Constat d'huissier apres déces

Par andree37, le 22/12/2013 a 18:37

Bonjour, rnrnde combien de temps disposent les héritiers pour faire un constat d'huissier apres
le déces de mon marirnces enfants n'étant pas les miensrnrnla ils se réveillent 10 ans apres
son décesrnMerci rnCordialement

Par aguesseau, le 22/12/2013 a 20:06

bjr,rnun constat d'huissier pour constater quoi ?rnsi les héritiers contestent la successions, ils
devraient prendre un avocat.rncdt
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